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Etape 1 : Réunion des lieux à la demande de la Région 
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Etape 2 : Mission de concertation confiée à Grand Bureau par la Région 

Le rôle de Grand Bureau dans l’animation de cette concertation et comme premier 
interlocuteur des échanges lieux / Région est confirmé par la Région. 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 


